
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 25 JUIN 2015

LE VINGT CINQ JUIN DEUX MILLE QUINZE à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis  au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 19 juin 2015

Secrétaire de séance :  Gérard BRUNETEAU

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Jacky  BOUCHAUD,  Isabelle  FOSTAN, 
Gérard  DEZIER,  Yannick  PERONNET,  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Jacques 
PERSYN,  Guy  ETIENNE,  Xavier  BONNEFONT,  François  NEBOUT,  André 
BONICHON,  Gérard  BRUNETEAU,  Danielle  BERNARD,  Jacky  BONNET, 
Mireille  BROSSIER,  Sylvie  CARRERA,  Stéphane  CHAPEAU,  Françoise 
COUTANT,  Véronique  DE  MAILLARD,  Armand  DEVANNEAUX,  Bernard 
DEVAUTOUR,  Karen  DUBOIS,  Jacques  DUBREUIL,  Annette  FEUILLADE-
MASSON,  Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Martine  FRANCOIS 
ROUGIER,  Nicole  GUENOLE,  Nicole  GUIRADO,  Joël  GUITTON,  Isabelle 
LAGRANGE, André LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Françoise LEGRAND, 
Bertrand  MAGNANON,  Annie  MARAIS,  Annie  MARC,  Catherine  MAZEAU, 
Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe 
POUSSET,  Bernard  RIVALLEAU,  Olivier  RIVIERE,  Zahra  SEMANE,  Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU

Ont donné pouvoir :

Bernard  CONTAMINE  à  Anne-Marie  BERNAZEAU,  Patrick  BOURGOIN  à 
Véronique  DE  MAILLARD,  Samuel  CAZENAVE  à  Anne-Laure  WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU,  Danielle  CHAUVET  à  Joël  GUITTON,  Catherine 
DEBOEVERE à Annie MARAIS, François ELIE à Xavier BONNEFONT, Philippe 
LAVAUD à Catherine PEREZ, Elisabete SERRALHEIRO COSKUN à Françoise 
LEGRAND, Jean-Luc VALANTIN à Yannick PERONNET

Excusé(s) :

Absent(s) :

Bernard  CONTAMINE,  Patrick  BOURGOIN,  Samuel  CAZENAVE,  Danielle 
CHAUVET,  Catherine  DEBOEVERE,  François  ELIE,  Philippe  LAVAUD, 
Elisabete SERRALHEIRO COSKUN, Jean-Luc VALANTIN

Délibération 
n° 2015.06.217

Contribution du 
GrandAngoulême au 
programme de 
recherche pour 
l'enseignement 
supérieur : CPER 
2015-2020

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Par délibération n° 256 du 4 décembre 2014, le GrandAngoulême a décidé, dans le 
cadre du Contrat de Plan Etat Région (CPER) 2014-2020, d’attribuer une enveloppe globale de 
1,3 M€ sur  le  volet  « Enseignement  supérieur,  recherche et  transfert  de technologie » dont 
500 000 € au titre du soutien aux programmes de recherche.

Compte tenu de sa volonté de renforcer la recherche en lien avec les filières locales, 
le  GrandAngoulême  a  décidé  de  soutenir  plus  spécifiquement  les  programmes  intitulés 
NUMERIC et INSECT.

En effet, ces 2 programmes - portés par la Maison des Sciences de l’Homme et de la 
Société (MSHS) de l’Université de Poitiers - s’inscrivent parfaitement dans les orientations du 
GrandAngoulême d’intensifier l’expertise locale dans le domaine de la transition numérique et 
des industries culturelles et créatives.

Les 2 programmes retenus sont détaillés ci-dessous :

Programme NUMERIC
Axe A : plate-forme interdisciplinaire pour la valorisation des contenus numériques
Déclinaison  locale  autour  du  thème  2 :  Industries  culturelles  et  créatives,  arts 
numériques (e Creation, e-Culture)
Structure correspondante locale : CEPE (Centre Européen des Produits de l’Enfant) 
Objectifs  du  projet :  analyser  les  enjeux  numériques  auxquels  sont  confrontés 
différents acteurs du territoire (TPE, PME, médiathèques et bibliothèques, musées) 
pour les accompagner dans la mutation de leurs modèles techniques, juridiques et 
économiques.
Actions et projets de recherche menés : livre numérique enrichi, innovation dans le 
cinéma  numérique,  prêt  public  d’œuvres  numériques,  musée  3.0,  archives 
augmentées
Budget total : 931,5 k€ dont 305 k€ d’équipements
Participation du GrandAngoulême : 250 k€ sur 5 ans

Programme INSECT
Axe : Innovation Sociale Economique et Culturelle dans les Territoires 
Déclinaison  locale  autour  du  thème :  Sécuriser  et  valoriser  les  propriétés 
intellectuelles dans l’économie numérique
Structure correspondante locale : CEPE (Centre Européen des Produits de l’Enfant) 
Objectifs du projet : constitution d’une « clinique du numérique »
Actions et  travaux  menés  :  mise  en  place  d’une  plate-forme  d’offres  de  stages, 
caractérisation  des  laboratoires  régionaux,  mise  en  place  de  rencontres 
professionnels thématiques, préfiguration d’un living lab des usages….
Budget total : 713,5 k€
Participation du GrandAngoulême: 250 k€ sur 5 ans
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ECONOMIE, EMPLOI, CULTURE ET SOLIDARITE / 
POLITIQUES DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI ET DE 
L'INNOVATION

Rapporteur : Monsieur BOUCHAUD

CONTRIBUTION DU GRANDANGOULEME AU PROGRAMME DE RECHERCHE POUR 
L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : CPER 2015-2020



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Les participations du GrandAngoulême se feront sur la base des crédits de 
fonctionnement votés annuellement qui seront ventilés sur l’ensemble de la période 
contractuelle.

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  économie,  emploi,  culture  et  solidarité  du 
8 avril 2015,

Vu l'avis favorable de la commission ressources et prospectives du 10 juin  2015,

Je vous propose :

D’APPROUVER le soutien et la contribution du GrandAngoulême aux programmes 
de recherche pour l’enseignement supérieur dans le cadre du CPER 2014-2020.

D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 
nécessaire afférent à ce dossier

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

03 juillet 2015

Affiché le :

03 juillet 2015
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